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Monsieur	le	Président	
Cour	administrative	d’appel	de	Nancy	
	
	
	
	

Mémoire	en	réplique	
	

(article	R.222-1	5°	du	code	de	justice	administrative	-	Frais	irrépétibles)	
	
	
POUR	:	 	

1)	 M.	LABAT	Michel	
	
2)	 M.	GUILLEMIN	Jacques	
	
3)	 M.	FOISSY	Michel	
	
4)	 M.	HARITONIDIS	Jacques	
	
	
	

	 Appelants	
	 	 Ayant	pour	avocat	:	

	 	 Maître	Samuel	DELALANDE,	
Avocat	au	Barreau	de	Paris	

	
	
CONTRE	:	 le	 jugement	 du	 28	 février	 2017	 n°	 1503615	 du	 tribunal	 administratif	 de	

Nancy,	 «	M.	 Labat	 et	 autres	»	 en	 ce	 que	 l’article	 3	 rejette	 notamment	 les	
conclusions	 présentées	 par	 les	 requérants	 sur	 le	 fondement	 de	 l’article	
L.	761-1	du	code	de	justice	administrative.	(Production	n°1).	

	
	
	
De	la	cause	:	 requête	 en	 annulation	 contre	 la	 délibération	 du	 2	 juillet	 2015	 du	 conseil	

municipal	de	Mandres-en-Barrois	autorisant	l’échange	du	bois	Lejus	contre	
la	partie	est	du	bois	de	la	Caisse.	

	
	
	
	 La	 commune	 étant	 représentée	 par	 son	 maire	 en	 exercice,	 domicile	 ès	

qualité	en	mairie	de	Mandres-en-Barrois,	55290	Mandres-en-Barrois,		
	
	 	 Intimée,	
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Plaise	à	Monsieur	le	Président,	

	
	

-	FAITS	ET	PROCEDURE	-	
	
	
La	commune	de	Mandres-en-Barrois	a	déposé	un	mémoire	en	défense	le	30	octobre	2017.		
	
Les	requérants	entendent	produire	quelques	observations.		
	
	

& & & 
	
	

-	DISCUSSION	-	
	

	
La	commune	de	Mandres-en-Barrois	a	rejeté	l’ensemble	des	conclusions	des	appelants	au	
motif,	d’une	part,	que	la	commune	ne	serait	pas	la	partie	perdante	et,	d’autre	part,	que	le	
jugement	serait	équitable.	
	
D’une	 part,	 le	 tribunal	 administratif	 de	 Nancy	 a	 annulé	 la	 délibération	 attaquée	 en	 se	
fondant	sur	un	moyen	soulevé	par	les	requérants.		
	
Il	ne	fait	aucun	doute	que	la	commune	de	Mandres-en-Barrois	est	bien	la	partie	perdante	
de	ce	procès.		
	
La	commune	s’appuie	sur	la	possibilité	de	régulation	permise	par	le	jugement	en	soutien	à	
son	argumentation.		
	
Pourtant,	la	commune	omet	de	préciser	que	la	délibération	de	«	régularisation	»	du	17	mai	
2017	 fait	 l’objet	 d’un	 contentieux	 par	 devant	 le	 tribunal	 administratif	 de	 Nancy	 sous	 le	
numéro	de	requête	n°	1701356.	
	
Il	 ressort	 que	 des	 moyens	 sérieux	 ont	 été	 soulevés	 par	 les	 requérants	 ne	 permettant	
aucunement	de	garantir	une	issue	favorable	à	cette	régularisation.	
	
En	tout	état	de	cause,	la	commune	est	bien	la	partie	perdante	à	l’instance	dans	la	mesure	
où	la	juridiction	a	accédé	à	la	principale	prétention	des	habitants	exposants	:	l’annulation	
de	la	délibération	attaquée.	
	
	
D’autre	part,	la	commune	estime	que	cette	solution	est	équitable.	
	
Les	requérants,	partie	gagnante	à	l’instance,	ont	été	confrontés	à	des	difficultés	pour	régler	
les	notes	d’honoraires	des	avocats.	
	
La	 commune	 se	 prévaut	 du	 faible	 nombre	 d’habitants,	 150,	 et	 de	 frais	 non	 négligeable	
pour	assurer	sa	défense.	
	
La	 commune	 omet	 de	 préciser	 que	 son	 budget	 ne	 ressemble	 pas	 à	 ce	 qu’on	 l’on	 peut	
attendre	 d’une	 petite	 commune	 de	 150	 habitants.	 Son	 budget	 bénéficie	 depuis	 1999	 de	
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l’implantation	 du	 laboratoire	 souterrain	 sur	 la	 commune	 voisine	 de	 Bure	 et	 du	 projet	
CIGEO	 -	 consistant	 à	 enfouir	 à	 500	 mètres	 sous	 terre	 les	 déchets	 radioactifs	 les	 plus	
dangereux	 -	 dont	 une	 partie	 des	 installations	 se	 trouvait	 sur	 la	 commune	 (sous	 le	 bois	
Lejus,	notamment).	
	
Cette	 situation	 géographique	 inédite	 permet	 à	 la	 commune	 de	 bénéficier	 d’avantages	
matériels	directs	et	 indirects	:	habitants	employés	par	 l’Agence	Nationale	pour	 la	gestion	
des	 Déchets	 Radioactifs,	 subventions	 conséquentes	 du	 Groupement	 d’Intérêt	 Public	
constitué	pour	accompagner	l’arrivée	de	l’ANDRA	en	Meuse	et	Haute-marne.	
	
À	 titre	 d’exemple,	 le	 budget	 de	 la	 commune	 de	 Mandres-en-Barrois	 a	 bénéficié	 d’une	
subvention	 de	 512	 453,50	 euros	 pour	 le	 réseau	 d’eau	 potable	 de	 la	 part	 du	 GIP	 pour	
l’année	2017.	
	
Production	n°	4	–	Projets	conventionnés,	page	13.	
	
Ce	 financement	 à	 outrance	 permet	 à	 la	 commune	 de	 mettre	 au	 norme	 toutes	 ses	
installations	et	réseaux.	En	2016,	la	commune	de	Mandres-en-Barrois	a	reçu	:		
	

- 59	500	euros	pour	la	création	d’un	réseau	d’assainissement	collectif	
- 356	917,25	euros	pour	l’enfouissement	des	réseaux	secs	
- 13	362,90	euros	pour	la	pose	de	foureaux	pour	recevoir	la	fibre	optique	
- 	

Production	n°5	-	Rapport	d’activité	GIP	20,	Page	52	
	
De	 manière	 plus	 saillante,	 la	 commune	 de	 Mandres-en-Barrois	 bénéficie	 de	 la	 dotation	
versée	 aux	 «	15	 communes	 des	 10	 km	 [autour	 du	 laboratoire]	».	À	 titre,	 la	 commune	 va	
recevoir	 chaque	 année	 une	dotation	 en	 raison	 de	 sa	 seule	 proximité	 avec	 le	 laboratoire	
souterrain	de	Bure	construit	et	géré	par	l’ANDRA.		
	

	
	
Production	n°	5	-	page	7	
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Ces	 subventions	 représentent	 des	 revenus	 substantiels	 pour	 la	 commune	 comme	 le	
démontre	les	recettes	2016	et	le	prévisionnel	2017	:		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Production	n°	6	–	Extrait	du	budget	de	Mandres-en-Barrois	
	
De	telles	recettes	permettent	à	la	commune	de	se	constituer	un	véritable	trésor	:	ainsi,	 la	
commune	a	chaque	année	des	excédents	de	fonctionnement	reportés	qui	se	comptent	en	
plusieurs	centaines	de	milliers	d’euros.	
	
	
	
	
Production	n°	6	–	Extrait	du	budget	de	Mandres-en-Barrois	
	
	
Ces	 exemples	 ne	 sont	 qu’un	 aperçu	 des	 aides	 reçues	 par	 la	 commune	 du	 fait	 de	
l’implantation	des	sites	de	l’ANDRA	dans	une	relative	proximité.	
	
De	nombreuses	collectivités	locales	aimerait	bénéficier	de	telles	aides	budgétaires	dans	un	
contexte	de	baisse	des	dotations	globales	de	fonctionnement…	
	
Dès	 lors,	 les	 fonds	 abondant	 reçus	 par	 la	 commune	 provenant	 du	 GIP,	 instauré	 pour	
accompagner	 l’arrivée	 de	 l’ANDRA	 dans	 les	 années	 1990,	 permettent	 aisément	 à	 la	



 5	

commune	 d’affronter	 certains	 désagréments	 induits	 par	 les	 activités	 de	 l’agence,	 tels	
d’éventuels	frais	de	justice.	
	
À	 titre	 de	 rappel,	 le	 montant	 des	 honoraires	 s’élève	 à	 2935,92	 euros	 pour	 la	 première	
instance	(Production	n°	3).	
	
Ainsi,	 en	 ne	 condamnant	 pas	 la	 commune	 au	 versement	 des	 frais	 irrépétibles	 aux	
requérants,	 le	 tribunal	 administratif	 de	 Nancy	 a	 émis	 un	 jugement	 inéquitable,	 en	
contradiction	directe	avec	les	dispositions	de	l’article	L.761-1	du	CJA.	
	
La	cour	administrative	d’appel	de	Nancy	ne	pourra	que	réformer	 l’article	3	du	 jugement	
attaqué.		
	
	
	

& & & 
 

	
-	FRAIS	IRRÉPÉTIBLES	-	

 
	
Il	sera	fait,	par	suite,	une	exacte	application	des	dispositions	de	l'article	L	761-1	du	code	de	
justice	 administrative,	 en	 condamnant	 la	 commune	 à	 verser	 la	 somme	 de	 1000	 euros	 à	
l’ensemble	des	appelants	au	titre	des	frais	exposés	lors	de	la	présente	instance.	

	
& & & 
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PAR	CES	MOTIFS,	
	

Et	tous	autres	à	produire,	déduire	ou	suppléer,	même	d’office,	
	
	

Michel	LABAT,	Jacques	GUILLEMIN,	Michel	FOISSY,	Jacques	HARITONIDIS	concluent	à	ce	qu’il	
plaise	à	Monsieur	le	Président	de	la	Cour	administrative	d’appel	de	Nancy	:	

	
	

Ø D’ANNULER/REFORMER	 l’article	3	du	 jugement	n°	1503615	du	 tribunal	administratif	de	
Nancy	 du	 28	 février	 2017,	 «	Michel	LABAT	et	autres	»	 en	 ce	 qu’il	 rejette	 les	 conclusions	
présentées	par	Michel	LABAT,	 Jacques	GUILLEMIN,	Michel	FOISSY,	 Jacques	HARITONIDIS	
sur	le	fondement	de	l’article	L.	761-1	du	code	de	justice	administrative,	

	
Ø DE	 CONDAMNER	 la	 Commune	 de	Mandres-en-Barrois	 à	 verser	 à	Michel	 LABAT,	 Jacques	

GUILLEMIN,	Michel	FOISSY,	Jacques	HARITONIDIS	la	somme	de	2	935,92	euros	au	titre	des	
frais	non	compris	dans	les	dépens,	que	les	requérants	ont	exposés	en	première	instance,	

	
Ø DE	 CONDAMNER	 la	 Commune	 de	Mandres-en-Barrois	 à	 verser	 à	Michel	 LABAT,	 Jacques	

GUILLEMIN,	Michel	 FOISSY,	 Jacques	HARITONIDIS	 la	 somme	 de	 1000	 euros	 au	 titre	 des	
frais	 non	 compris	 dans	 les	 dépens,	 que	 les	 requérants	 ont	 exposés	 dans	 la	 présente	
instance.	
	

	
	
	
	
	
	 Fait	à	Paris,	le	22	décembre	2017	
	
	 Samuel	Delalande	
	 	
	 Sous	toutes	réserves	
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BORDEREAU	DES	PRODUCTIONS	
	
	

1) Jugement	attaqué	
2) Justificatifs	de	domicile,	déclarations	d’impôt,	titre	exécutoire	
3) Factures	
4) Projets	conventionnés	
5) Rapport	d’activités	GIP	2015	
6) Extraits	du	budget.	

	
	


